
 

 

 

 Vous avez besoin d’un certificat de baptême …. 

Parce que vous allez être parrain ou marraine … 

Ou parce que votre enfant va faire sa Première Communion,  

sa Profession de foi, sa Confirmation … 

 

Ou pour vous à titre personnel … 

 Faites votre demande en ligne :  

nota.st.regis@gmail.com 

 Précisez :  

• Le nom et prénom de la personne concernée, 

• Le lieu du Baptême (village parmi ceux de la Paroisse), 

• La date du Baptême, si cela est possible,  sinon l'année. 

• Votre adresse précise. 

• Le  Notariat Paroissial vous fera parvenir le document par courrier ! 

 

Si vous le souhaitez,  téléphonez à l'Abbé Bernard Dumec : 

                                         04 68 93 59 19 

 

 

 

 

 

 


